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VŒU RELATIF A LA SITUATION BUDGETAIRE ET A L’AUTONOMIE 

FINANCIERE DES CONSEILS DEPARTEMENTAUX 

 
La situation budgétaire que traverse le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine est inédite et 

particulièrement difficile. Cette situation concerne dès maintenant la quasi-totalité des 

Départements, quelle que soit leur majorité, leur histoire politique, les politiques publiques 

qu’ils mettent en œuvre. Selon les données officielles du Gouvernement, leur épargne nette a 

chuté de 54 % en un an. 

La crise de l’immobilier que connaît la France en est la raison principale, puisqu’elle a entraîné 

un effondrement des droits de mutation désormais estimé par le Premier président de la Cour 

des comptes à 4,4 milliards € au niveau national en 2023. Pour l’Ille-et-Vilaine, c’est une perte 

de 51 millions €, et déjà de 13 millions € supplémentaires sur les trois premiers mois de l’année 

2024. Cette baisse de recette impacte non seulement notre budget, mais produit également 

des effets collatéraux importants sur nos partenaires associatifs ainsi que les structures 

sociales et médico-sociales. 

 

L’association Départements de France sonne l’alerte depuis de longs mois déjà. Lors de ces 

vœux en janvier dernier, François Sauvadet faisait remarquer que « jamais autant de 

clignotants ne sont passés au rouge avec, pour tous les Départements, des ressources en 

chute libre et des dépenses qui explosent ». Le Gouvernement en dresse également le 

constat. La ministre déléguée aux Collectivités territoriales a reconnu que les Départements 

constituent « la strate la plus fragile et la plus en difficulté », dans la mesure où ils font face à 

« des charges qui augmentent, car ce sont les acteurs de l’action sociale, mais avec des 

recettes qui baissent ». Cette situation a été reconnue par le rapporteur général du Budget et 

les représentants des groupes politiques à la commission des Finances de l’Assemblée 

nationale lors de l’audition de François Sauvadet le 4 avril dernier. 

 

En effet, à la baisse d’une ampleur inédite des droits de mutation, s’ajoute une très forte 

augmentation des dépenses à caractère social, qui constituent le cœur de nos missions. En 

Ille-et-Vilaine, il s’agit d’une hausse de 67 millions € sur 2023. Au niveau national, ce sont 10 

milliards € que l’État ne compense pas quant au versement des allocations individuelles de 

solidarité (APA, PCH et RSA). À titre d’exemple, en Ille-et-Vilaine, les dépenses d’APA ne sont 

compensées qu’à 35 %. 

 

Cette situation budgétaire, les Conseils départementaux la subissent. Leur modèle de 

financement les prive de toute autonomie fiscale. Il repose désormais sur des recettes qui 

dépendent directement de la conjoncture économique. 

Ce système se révèle contraire à la Charte européenne de l’autonomie locale, ratifiée par la 

France en 2007, qui stipule dans son article 9 que « les ressources financières des collectivités 

locales doivent être proportionnées aux compétences prévues par la Constitution ou la loi », 

que « une partie au moins des ressources financières des collectivités locales doit provenir de 

redevances et d'impôts locaux dont elles ont le pouvoir de fixer le taux » et que « Les systèmes 

financiers sur lesquels reposent les ressources dont disposent les collectivités locales doivent 

être de nature suffisamment diversifiée et évolutive pour leur permettre de suivre, autant que 

possible dans la pratique, l'évolution réelle des coûts de l'exercice de leurs compétences ». 
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Le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine adresse le vœu suivant au Premier ministre, 

au ministre de l’Économie, des Finances, de la Souveraineté industrielle et numérique 

et à la ministre déléguée aux Collectivités territoriales et à la Ruralité : que l’État prenne 

enfin la mesure de la gravité de la situation budgétaire des Départements et prenne d’urgence 

les mesures de soutien nécessaire, notamment en rétablissant leur autonomie fiscale afin de 

garantir et renforcer leur pouvoir décisionnel, conformément à la Charte européenne de 

l’autonomie locale, notamment son article 9. 

 

Groupe de Gauche, socialiste et citoyen 
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Groupe Écologiste, fédéraliste et citoyen 

Marion LE FRENE Olwen DENES 

 

 

 

 

Groupe Territoires unis et solidaires 
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Groupe de l’Union du centre et de la droite 

Jeanne FERET Paul LAPAUSE 


